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Paris, le    

La ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation 

à 

Mesdames les présidentes et directrices des 
établissements publics d’enseignement supérieur et 
Messieurs les présidents et directeurs des 
établissements publics d’enseignement supérieur

Mesdames les rectrices de région académique, 

chancelières des universités et Messieurs les 

recteurs de région académique, chanceliers des 

universités, 

Mesdames les rectrices déléguées pour 

l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation et Messieurs les recteurs délégués pour 

l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation, 

Objet : Gel des droits d’inscription au titre de l’année universitaire 2021-2022 dans les établissements publics 

d’enseignement supérieur. 

Mesdames et Messieurs, 

Compte tenu du contexte de crise sanitaire qui accroît la précarité étudiante, il a été décidé de geler 

exceptionnellement les droits de scolarité pour l’année universitaire à venir. 

Les montants des droits sont donc identiques à ceux exigés au titre des années 2019-2020 et 2020-2021 et fixés 
dans les tableaux en annexe de l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements 

publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

      https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038396885/ 

L’entrée en vigueur de l’indexation annuelle des droits d’inscription prévue à l’article 2 de l’arrêté du 19 avril 2019 
précité est reportée à l’année universitaire 2022-2023. Les dispositions de cet article ne sont donc pas applicables  à 
l'année 2021-2022.

 La note du 12 mai 2020 relative aux montants des droits de scolarité applicables à compter de l’année universitaire 
2020-2021 dans les établissements publics d’enseignement supérieur est supprimée et remplacée par la présente.

Je vous remercie par avance de votre collaboration et vous indique que mes services se tiennent à votre 
disposition pour toute question.  

Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, en l'assurance de toute ma considération. 

Département de la réglementation (DGESIP B1-2) 
soutien.controle.legalite@enseignementsup.gouv.fr 

17 juin 2021
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